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Clora Lighting Sàrl, à Gland, CHE-202.442.597 (FOSC du 29.08.
2017, p. 0/3720845). Statuts modifiés le 26 janvier 2018. Augmen-
tation du capital social par compensation d'une créance de CHF 
80'000; en contrepartie, il est remis 80 parts de CHF 1'000. Nouveau 
capital social: CHF 100'000, divisé en 100 parts sociales de CHF 1'000. 
Nouvelle associée: MATSH FILMS SA (CHE-102.260.417), à Genève, 
avec 80 parts de CHF 1'000. Transformation: la société à responsa-
bilité limitée Clora Lighting Sàrl est transformée en société anonyme 
conformément au projet de transformation du 26 janvier 2018 et 
bilan au 31 octobre 2017, présentant des actifs de CHF 354'056 et des 
passifs envers les tiers de CHF 211'129, soit un actif net de CHF 
142'927, contre attribution aux associés de 100'000 actions de CHF 
1. Nouvelle forme de droit: société anonyme. Nouveaux statuts du 
26 janvier 2018. Nouvelle raison de commerce: Clora Lighting SA. 
Nouveau but: la société a pour but toute activité commerciale, nota-
mment la vente et l'achat dans le domaine de l'éclairage LED en par-
ticulier, ainsi que toute autre activité commerciale qui se rapporte 
directement ou indirectement à la réalisation du but (pour but com-
plet cf. statuts). Capital-actions entièrement libéré: CHF 100'000, 
divisé en 100'000 actions nominatives de CHF 1. L'assemblée géné-
rale a introduit une clause statutaire relative à une augmentation 
autorisée du capital par décision du 26 janvier 2018. Pour les détails, 
voir les statuts. La clause statutaire relative à l'obligation de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption est radiée. Les statuts ne prévoient plus de clause particu-
lière au sujet du mode de communication aux actionnaires. MATSH 
FILMS SA et Gangloff Philippe ne sont plus associés. Trutat Gilles-
Emmanuel, qui n'est plus associé-gérant, est nommé administra-
teur président et continue à signer individuellement; Forax Laurent, 
qui n'est plus associé, est nommé administrateur délégué avec sig-
nature collective à deux, toutefois avec le président. Radiation de la 
mention relative à la renonciation à l'organe de révision. Nouvel 
organe de révision: COLBA SA (CHE-470.549.227), à Genève.
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